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Programme de la soirée

 Allocution de bienvenue par le directeur du LN

 Présentation des activités du comité sortant

 Composition du nouveau comité

 Les représentants des parents au conseil de discipline du LN

 Divers

 Conférence BEE SECURE



Loi du 25 juin 2004 portant organisation des lycées

Texte coordonné au 5 septembre 2017 

 Art. 35. Le comité des parents d’élèves 

 Il est créé auprès de chaque lycée un comité des parents d’élèves. Il a pour attributions: 

 - de représenter les parents des élèves auprès de la direction et auprès des comités formés respectivement par « la conférence du 

lycée »1 et les élèves; 

 - d’informer les parents d’élèves sur toutes les questions en relation avec l’enseignement au sein du lycée; 

 - de préparer les prises de position de ses représentants au conseil d’éducation; 

 - d’organiser des activités culturelles et sociales et de formuler toutes les propositions concernant l’organisation de l’enseignement et 

du travail des élèves au sein de l’établissement. 

 Le directeur se réunit avec le comité des parents d’élèves chaque fois que celui-ci en fait la demande. 

 Dans chaque lycée, le comité sortant convoque l’assemblée générale des parents d’élèves inscrits au lycée avant le 1er novembre de 

l’année scolaire en cours. A défaut, le directeur procède à la convocation. 

 L’assemblée détermine la composition et les modalités d’élection du comité des parents d’élèves. Le comité délègue les représentants 

des parents d’élèves au conseil d’éducation. 

 (Loi du 29 août 2017) 

 « Lors de votes à l’assemblée générale des parents d’élèves d’un lycée, chaque parent d’un ou plusieurs enfants scolarisés au lycée 

dispose d’une voix. Si un seul parent est présent, il dispose des deux voix. L’assemblée détermine la composition et les modalités 

d’élection des membres du comité des parents d’élèves. Elle désigne le représentant au conseil de discipline et son suppléant. Le 

comité délègue les représentants des parents d’élèves au conseil d’éducation. 

 Un règlement grand-ducal détermine les modalités du fonctionnement du comité des parents d’élèves. » 

Cadre légal



Comité 2016/17

 ANNEIX-WAGENER Diane

 ENDERS-LIENERS  Annette

 NIZET Emmanuëlle

 POTTIER-WINDESHAUSEN Anne

 SCHNEIDER Willy

 THILL Marc

 WEISGERBER  Alain



Activités 2016/17
 06/10/2016 Réunion comité

 11/10/2016 Soirée "Hommage à Fernand Schmitz"

 13/10/2016 AG dans le cadre de la soirée "Elèves méritants"

 18/10/2016 Réunion préparation entrevue comité professeurs

 26/10/2016 Entrevue comités professeurs et parents élèves

 11/11/2016 Réunion préparation visite Ministre Meisch

 14/11/2016 Visite Ministre Meisch au lycée

 12/12/2016 Commission de restauration

 19/12/2016 Marché de solidarité au lycée

 05/01/2017 Préparation pour conseil d'éducation

 09/01/2017 Conseil d'éducation

 18/03/2017 Stand porte ouverte au LN

 29/05/2017 Commission de restauration

 26/06/2017 Conseil d'éducation

 10/07/2017 Schoulfest



Comité 2017/18

 COMES Patrick

 DA SILVA Sofia

 KINNEN Martine

 NIZET Emmanuëlle

 POTTIER-WINDESHAUSEN Anne

 SCHENK Sandra

 SCHNEIDER Willy

 THILL Marc

 WEISGERBER Alain



Le Conseil de discipline

 « Art. 21. - Le conseil de discipline 

 Il est créé auprès de chaque lycée un conseil de discipline appelé à statuer sur des infractions 
susceptibles d’entraîner le renvoi de l’élève conformément aux dispositions des articles 43 et 43bis. 

 Le conseil de discipline est composé de deux membres de la direction désignés par le directeur ainsi 
que de trois enseignants nommés au lycée, d’un membre du service psycho-social et 
d’accompagnement scolaires et d’un représentant des parents. 

 Pour chaque membre de la direction et pour le membre du service psycho-social et 
d’accompagnement scolaires, le directeur désigne un suppléant. Un des deux membres de la 
direction assume la présidence. 

 Les enseignants ainsi que leurs suppléants sont désignés par la conférence du lycée. 

 Le représentant des parents et son suppléant sont désignés par une assemblée générale des parents 
convoquée par le directeur. Le mandat des membres porte sur un terme de trois ans et est 
renouvelable. Le conseil de discipline peut s’adjoindre une personne de son choix avec voix 
consultative. 

 Aucun membre du conseil de classe, à l’exception du directeur, aucun parent ou allié de l’élève 
jusqu’au quatrième degré inclus ni leur conjoint ou partenaire au titre de la loi modifiée du 9 juillet 
2004 relative aux effets légaux de certains partenariats, ne peut siéger au conseil de discipline. » 



Divers



Conférence BEE SECURE

 Kinder und Jugendliche im Internet – Eine neue Herausforderung für 

Eltern

 Enfants et jeunes sur Internet – un nouveau défi pour les parents

 Monsieur FEDERSPIEL Jacques


